
 

 

 

 

 

 
DECISION DE LA COMMISSION 

 

 
Affaire n°1 : 
 

FOIX 2 / LAROQUE – U15 – Niveau B – Poule B – du 15.11.2025 
 
Pour le club FOIX  
 

4 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 15.12.2025 
Motif : comportement excessif envers officiel en dehors de la rencontre sur le terrain et 
une nouvelle fois devant le club-house 
 
3 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 15.12.2025 
Motif : comportement excessif envers officiel en dehors de la rencontre sur le terrain  
 
3 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 15.12.2025 
Motif : comportement excessif envers officiel en dehors de la rencontre sur le terrain 

 
 

Affaire n°2 : 
 

LANDORTHE ESTANCARBON / ENCAUSSE SOUEICH GANTIES – Senior – 
Départemental 2 – Poule A – du 15.11.2025 
 
Pour le club ENCAUSSE SOUEICH GANTIES  
 

6 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 15.12.2025 
Motif : comportement blessant envers officiel en dehors de la rencontre aggravé de par 
sa fonction de Président de club 

 
 

Affaire n°3 : 
 

ATHLETIC CLUB GARONA 2 / EAUNES LABARTHE – U15 – Niveau B – Poule A – du 
16.11.2025 
 
Pour le club EAUNES LABARTHE 
 

Rappel à l’ordre avant sanctions plus importantes à l’équipe U15 1 du club d’EAUNES 
LABARTHE. 

 
Rappel à l’ordre aux clubs d’EAUNES LABARTHE ; si de nouvelles incartades de leurs 
supporters sont constatés, les sanctions seront plus importantes et ce quelle que soit 
l’équipe concernée. 

07.25.26 
08.12.2025 



 

Affaire n°4 : 
 

CUGNAUX / SEYSSES FROUZINS – U15 – Coupe du District – Poule A – du 19.10.2025 
 
Pour le club CUGNAUX  
 

3 ans de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 15.12.2025 
Motif : Responsable d’une fraude sur identité  
 
2 matches de suspension ferme de toutes fonctions officielles à compter du 15.12.2025 
Motif : Avoir participé à une fraude sur identité  
 
Match perdu par pénalité à l’équipe de CUGNAUX 


